
Conseil municipal du 30 SEPTEMBRE 2020 – Délibération N° 2020-88 

 
Ville de Châteauneuf sur Charente     République Française 

Membres en exercice: 27 

Membres présents: 25 

Suffrages exprimés: 27  

Délibération N° 2020-88 

Conseil Municipal du 30  Septembre 2020 

OBJET : APPROBATION DU RÉGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales 

Vu l’article L 2121-8 du Code général des Collectivités territoriales 

 

Considérant l’installation du conseil municipal le 27 mai 2020 après le 

renouvellement du mandat des élus municipaux, 

 

Monsieur le Maire présente le projet de règlement intérieur applicable au 

déroulement des séances du Conseil Municipal. 

 

Après en avoir pris connaissance, le Conseil Municipal, PAR 22 VOIX POUR, 

5 VOIX CONTRE  (Mme Raynaud, M. Delimoges ayant donné pouvoir à M. 

Berton, M. Nanglard, M. Berton, Mme Rafin ayant donné pouvoir à Mme 

Raynaud. 

 

- Approuve  le  règlement intérieur du conseil municipal joint en 

annexe. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Le Maire, Jean-Louis LEVESQUE 

DATE DE CONVOCATION : 24 SEPTEMBRE 2020 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX PRÉSENTS : J.L. LEVESQUE – K. GAI - B. LAFAYE –G. MIGNON -  M. 

VILLEGER – MH. AUBINEAU - T. DEGRANDE – P. FRÉON – M.A. CHEVALIER – C. BONNEAU - G. 

MICHELY – JP DESLIAS – JF CESSAC – P. ORMECHE – K. PERROIS – S. BROUILLET – W. BOURGEAU – 

E. PISANI – A. DUBRUN – F. GUIRAO - H. ROSARIO – E. CLEMENTEL  - S. RAYNAUD -  C. NANGLARD 

-  P. BERTON 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX AYANT DONNÉ POUVOIR : S. DELIMOGES donne pouvoir à P. 

BERTON – C. RAFIN donne pouvoir à S. RAYNAUD 
 

CONSEILLERS MUNICIPAUX EXCUSÉS: S. DELIMOGES – C. RAFIN 
 

SECRETAIRE DE SÉANCE : P. FRÉON 

 
 

 


